






















09-01-2021 

10-01-2021 

Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

10.3. Adoption d'un règlement modifiant le règlement 170 assujettissant 
certains immeubles non imposables au paiement d'une compensation 

CONSIDÉRANT les dispositions des articles 204 à 206 de la Loi sur la fiscalité 
municipale (L.R.Q., c. F-2.1 ); 

CONSIDÉRANT que le rôle d'évaluation de la municipalité comporte certains 
immeubles visés à l'un des paragraphes 5°, 1 oo, 11 o ou 12° de l'article 204 de la 

Loi; 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal de la Ville de Lachute juge opportun 
et adéquat de se prévaloir du pouvoir accordé à l'article 205 précité; 

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné et qu'un projet de règlement 

a été déposé à la séance du 14 décembre 2020; 

CONSIDÉRANT que le maire mentionne que le présent règlement a pour objet 

de remplacer le tableau des catégories et des taux applicables pour certains 

immeubles non imposables au paiement d'une compensation; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 

et résolu 

Que le règlement intitulé : « Règlement modifiant le règlement 170 assujettissant 
certains immeubles non imposables au paiement d'une compensation », soit 

adopté sous le numéro 2021-170-13. 

-Adopté 

10.4. Adoption d'un règlement modifiant le règlement 2010-720 établissant 
des tarifs applicables à divers services fournis en matière de loisirs 

CONSIDÉRANT les dispositions des articles 244.1 et suivants de la Loi sur la 
fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1) concernant la tarification des services 

offerts par les municipalités; 

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné aux fins des présentes et le dépôt d'un 

projet de règlement le 14 décembre 2020; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 

et résolu 
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Que le règlement intitulé : « Règlement modifiant le règlement 2010-720 
établissant des tarifs applicables à divers services fournis en matière de loisirs », 
soit adopté sous le numéro 2021-720-10. 

-Adopté 

1 0.5. Règlement omnibus amendant le règlement de zonage numéro 2013-
739 afin de modifier certaines dispositions des articles 4.2.1 0, 5.2.1 et 7 .1.3 
ainsi que de modifier les grilles des spécifications des zones Hb-1 08, Hc-
200-1, Cv-320 et Ha-335 

1 0.5.1. Adoption d'un second projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné aux fins des présentes le 
7 décembre 2020 et la présentation, le dépôt et l'adoption fait lors de cette même 
séance du texte de ce projet de règlement; 

CONSIDÉRANT la consultation écrite tenue sur une période de 15 jours suivant 
la date de l'avis public paru dans le journal L'Argenteuil du 25 décembre 2020; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal adopte un second projet de règlement intitulé : 
« Règlement omnibus amendant le règlement de zonage numéro 2013-739 afin 
de modifier certaines dispositions des articles 4.2.1 0, 5.2.1 et 7 .1.3 ainsi que de 
modifier les grilles des spécifications des zones Hb-1 08, Hc-200-1, Cv-320 et 
Ha-335 »,version du 6 novembre 2020. 

-Adopté 

1 0.6. Règlement omnibus amendant le règlement de lotissement numéro 
2013-740 afin de modifier les grilles des spécifications des zones Ha-226-2 
et Ha-232-1 

1 0.6.1. Adoption d'un second projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné aux fins des présentes le 
7 décembre 2020 et la présentation, le dépôt et l'adoption fait lors de cette même 
séance du texte de ce projet de règlement; 

CONSIDÉRANT la consultation écrite tenue sur une période de 15 jours suivant 
la date de l'avis public paru dans le journal L'Argenteuil du 25 décembre 2020; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 
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Procès-verbal du Conseil de la 
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Que le Conseil municipal adopte un second projet de règlement intitulé : 
«Règlement omnibus amendant le règlement de lotissement numéro 2013-740 
afin de modifier les grilles des spécifications des zones Ha-226-2 et Ha-232-1 », 
version du 6 novembre 2020. 

-Adopté 

1 O. 7. Amendement au règlement de zonage numéro 2013-739 afin d'ajouter 
l'usage cS artériel lourd et de réduire la hauteur des bâtiments dans la zone 
Cv-310 

10.7.1. Adoption d'un second projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné aux fins des présentes le 
7 décembre 2020 et la présentation, le dépôt et l'adoption fait lors de cette même 
séance du texte de ce projet de règlement; 

CONSIDÉRANT la consultation écrite tenue sur une période de 15 jours suivant 
la date de l'avis public paru dans le journal L'Argenteuil du 25 décembre 2020; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal adopte un second projet de règlement intitulé : 
« Règlement amendant le règlement de zonage numéro 2013-739 afin d'ajouter 
l'usage c8 artériel lourd et de réduire la hauteur des bâtiments dans la zone Cv-
310 »,version du 24 novembre 2020. 

-Adopté 

11. Ressources humaines : 

11.1. Mise en disponibilité pour l'achat d'un serveur informatique 
PowerEdge R640 

CONSIDÉRANT que l'un des serveurs de la Ville n'est plus supporté par 
le fournisseur depuis 2018 et qu'il doit être remplacé; 

CONSIDÉRANT les besoins informatiques grandissant de la Ville de Lachute; 

CONSIDÉRANT la mise en place intensive de télétravail pour faire face à la 
pandémie de la Covid-19; 

CONSIDÉRANT la recherche de prix effectuée le 22 décembre 2020; 

CONSIDÉRANT que ce projet est inscrit au PTI 2021-2022-2023 sous le numéro 
20103; 
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CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'objectif numéro 3 "Intensifier l'adhésion 
au virage numérique" du Plan stratégique 2019-2025 de la Ville de Lachute; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action numéro 61 "Déployer des 
solutions informatiques adaptées et des outils performants en vue d'optimiser les 
processus de gestion et améliorer les prises de décisions" du Plan stratégique 
2019-2025 de la Ville de Lachute; 

CONSIDÉRANT les recommandations du technicien, Service des technologies 
de l'information; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation de la Ville de Lachute datée du 
1er juin 2020; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
23 500 $ taxes en sus pour l'achat d'un serveur informatique PowerEdge R640 
à la compagnie Micro Logic Sainte-Foy Ltée, située au 2786, chemin Sainte-Foy 
à Québec, G1V 1V8, le tout en provenance du fonds de roulement et 
remboursable sur une période de 5 ans par le fonds d'administration; 

Que le Conseil municipal autorise de retourner tout solde résiduaire dans le 
fonds de roulement. 

-Adopté 

11.2. Mise en disponibilité pour l'achat d'équipements informatiques 

CONSIDÉRANT les besoins grandissant de la Ville de Lachute de se doter de 
nouveaux équipements informatiques tels que des ordinateurs portables; 

CONSIDÉRANT la mise en place intensive de télétravail pour faire face à la 
pandémie de la Covid-19; 

CONSIDÉRANT la recherche de prix effectuée le 4 janvier 2021; 

CONSIDÉRANT l'urgence d'obtenir ces équipements pour le télétravail et de leur 
disponibilité actuelle en inventaire auprès du fournisseur; 

CONSIDÉRANT que ce projet est inscrit au PTI 2021-2022-2023 sous le numéro 
21104; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement; 
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Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'objectif numéro 3 "Intensifier l'adhésion 
au virage numérique" du Plan stratégique 2019-2025 de la Ville de Lachute; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action numéro 61 "Déployer des 
solutions informatiques adaptées et des outils performants en vue d'optimiser les 
processus de gestion et améliorer les prises de décisions" du Plan stratégique 
2019-2025 de la Ville de Lachute; 

CONSIDÉRANT les recommandations du technicien, Service des technologies 
de l'information; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation de la Ville de Lachute datée du 
1er juin 2020; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur la conseiller Hugo Lajoie 
Appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
1 0 000 $ taxes en sus pour l'achat de quatre ( 4) ordinateurs portables et 
accessoires comprenant moniteurs, stations d'accueil, sacs de transport, etc. à 
la compagnie Micro Logic Sainte-Foy Ltée, située au 2786, chemin Sainte-Foy à 
Québec, G1V 1V8, le tout en provenance du fonds de roulement et 
remboursable sur une période de 5 ans par le fonds d'administration; 

Que le Conseil municipal ratifie la commande effectuée auprès du fournisseur 
en date du 5 janvier 2021; 

Que le Conseil municipal autorise de retourner tout solde résiduaire dans le 
fonds de roulement. 

-Adopté 

11.3. Nomination au poste de technicienne juridique (Nouvelle employée) 

CONSIDÉRANT la lettre d'entente numéro SL2188_2020-05 intitulée 
"Conversion du poste de Secrétaire à un poste temporaire de Technicien 
juridique" intervenue entre le Syndicat canadien de la fonction publique, section 
locale 2188 (cols blancs) et la Ville de Lachute; 

CONSIDÉRANT l'affichage interne dudit poste du 30 novembre au 
7 décembre 2020, conformément à la convention collective en vigueur; 

CONSIDÉRANT les résultats de l'affichage interne, nécessitant de procéder à 
un recrutement externe; 

CONSIDÉRANT l'affichage externe dudit poste du 24 novembre au 
6 décembre 2020, ainsi que les candidatures obtenues; 

016 



16-01-2021 

17-01-2021 

Procès-verbal du Conseil de la 
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CONSIDÉRANT les entrevues individuelles effectuées par le comité de 
sélection; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de sélection et les 
discussions tenues avec la candidate retenue; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal nomme madame Catherine Robertson, employée 
col blanc régulière à l'essai, en vertu des termes et des conditions définis dans 
la convention collective de travail et la lettre d'entente numéro SL2188 2020-
05 entre la Ville de Lachute et le Syndicat canadien de la fonction publique, 
section locale 2188 des employés cols blancs (classe 9, échelon 1) et que son 
entrée en fonction soit fixée au 1er février 2021; 

Que le Conseil municipal autorise l'embauche de madame Catherine Robertson 
pour une durée de vingt-quatre (24) mois à compter du 1er février 2021 dans la 
fonction de technicienne juridique lorsque celle-ci aura complété avec succès la 
période d'essai de cinq cent vingt (520) heures de travail, et ce, à la suite d'une 
recommandation favorable du directeur, Service des ressources humaines et 
des technologies de l'information et de la directrice, Service des affaires 
juridiques et greffière. 

-Adopté 

12. Travaux publics 1 Génie : 

12.1. Dépôt du rapport annuel2019 sur la gestion de l'eau potable 

Le rapport sur la gestion de l'eau potable pour l'année 2019 est déposé au 
Conseil. 

12.2. Adjudication pour la vente 2020 d'équipements et de véhicules 
municipaux usagés 

CONSIDÉRANT l'appel d'offres du 27 novembre 2020 pour la vente 2020 
d'équipements et de véhicules municipaux usagés; 

CONSIDÉRANT le procès-verbal d'ouverture des soumissions daté du 
1 0 décembre 2020; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 
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Que le Conseil municipal autorise la vente d'équipements et de véhicules 
municipaux usagés, sans aucune garantie et selon la meilleure offre reçue et 
maintenue, comme suit : 

Lot no 1 Tracteur tondeuse à monsieur Yves Sigouin, au montant de 975 $, 
plus taxes applicables; 

Lot no 2 Voiture Toyota Prius hybride 2006 à monsieur Steve Valériote, au 
montant de 2 000 $, plus taxes applicables; 

Lot no 3 Rétrocaveuse Caterpillar 2007 à 9064-1622 Québec inc., au montant 
de 15 000 $, plus taxes applicables; 

Lot no 4 Camionnette Ford 2005 à monsieur Yves Sigouin, au montant de 
4 75 $, plus taxes applicables; 

Lot no 5 Camionnette Ford 2008 à monsieur Yves Sigouin, au montant de 
550 $, plus taxes applicables; 

Lot no 6 Camionnette Ford 2008 à monsieur Yves Sigouin, au montant de 
751 $, plus taxes applicables; 

Lot no 7 Souffleur à Ferme Bernard St-Pierre, au montant de 2 009 $, plus 
taxes applicables; 

Lot no 13 6 pneus Continental HDR 225/70/R19.5 à monsieur Yves Sigouin, au 
montant de 300 $, plus taxes applicables; 

Lot no 27 Plieuse à monsieur Yves Sigouin, au montant de 350 $, plus taxes 
applicables; 

Lot no 29 Lift pour auto à monsieur Yves Sigouin, au montant de 308,99 $, plus 
taxes applicables; 

Lot no 31 Soudeuse sur remorque Miller Wd-5 à 9064-1622 Québec inc., au 
montant de 1 200 $, plus taxes applicables; 

Lot no 37 Génératrice usagée à monsieur Steve Valériote, au montant de 
525 $, plus taxes applicables; 

La prise de possession devra être coordonnée avec le directeur du Service des 
travaux publics. 

-Adopté 

13. Sécurité publique 1 Sécurité incendie : 

13.1. Dépôt du rapport mensuel du directeur du Service sécurité incendie 
pour le mois de novembre 2020 

Monsieur le maire résume le rapport du directeur du Service sécurité incendie 
pour le mois de novembre 2020 et il est déposé au Conseil. 

14. Urbanisme : 

14.1. Dépôt du rapport des permis et inspections du mois de novembre 
2020 

Monsieur le maire résume le rapport des permis et inspections pour le mois de 
novembre 2020 et il est déposé au Conseil. 
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14.2. Entérinement des recommandations numéros 2020-95 et 2020-96 
incluses au procès-verbal de la séance régulière du Comité consultatif 
d'urbanisme tenue le 11 novembre 2020 ainsi que des recommandations 
numéros 2020-109 et 2020-110 incluses au procès-verbal de la séance 
extraordinaire tenue le 25 novembre 2020 du Comité consultatif 
d'urbanisme 

CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de dérogations mineures pour la 
rue St-Jean et le 456 rue Principale; 

CONSIDÉRANT les recommandations numéros 2020-95 et 2020-96 du Comité 
consultatif d'urbanisme incluses au procès-verbal de la séance régulière tenue 
le 11 novembre 2020 concernant ces demandes; 

CONSIDÉRANT les consultations écrites tenues le 14 décembre 2020 
concernant ces demandes; 

CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de dérogations mineures pour le 
232 rue Hamford et la rue Hamford; 

CONSIDÉRANT les recommandations numéros 2020-109 et 2020-110 du 
Comité consultatif d'urbanisme incluses au procès-verbal de la séance 
extraordinaire tenue le 25 novembre 2020 concernant ces demandes; 

CONSIDÉRANT les consultations écrites tenues séance tenante concernant ces 
demandes; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal entérine les recommandations numéros 2020-95 et 
2020-96 incluses au procès-verbal de la séance régulière du Comité consultatif 
d'urbanisme tenue le 11 novembre 2020 ainsi que les recommandations 
numéros 2020-109 et 2020-110 incluses au procès-verbal de la séance 
extraordinaire du Comité consultatif d'urbanisme tenue le 25 novembre 2020. 

-Adopté 

14.3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du Comité 
consultatif d'urbanisme tenue le 9 décembre 2020 

CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d'urbanisme 
incluses au procès-verbal de la séance régulière tenue le 9 décembre 2020; 

CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de PliA pour le 375, chemin de 
Dunany; le 40, rue Tex-Lecor; le 55, rue Tex-Lecor; 

CONSIDÉRANT la demande de modification au règlement de zonage pour le 
631, rue Lafleur; 
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En conséquence; il est : 

Procès-verbal du Conseil de la 
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Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal entérine les recommandations incluses au procès­
verbal de la séance régulière du Comité consultatif d'urbanisme tenue le 
9 décembre 2020. 

-Adopté 

14.4. Demande de participation au programme Rénovation Québec (PRQ) 
-2021-2022 

CONSIDÉRANT que la Société d'habitation du Québec (SHQ) a annoncé la 
poursuite du programme Rénovation Québec (PRQ) pour l'année financière 
2021-2022; 

CONSIDÉRANT que la SHQ a instauré un programme-cadre qui a pour objet de 
favoriser la mise en place par la municipalité de mesures pour stimuler la 
revitalisation de la vocation résidentielle en déclin dans un ou des secteurs 
restreints de son territoire; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute a participé dans le passé à ce 
programme; 

CONSIDÉRANT la volonté du Conseil municipal de la Ville de Lachute à 
participer au programme; 

CONSIDÉRANT que ce projet est inscrit au PTI 2021-2022-2023 sous le numéro 
20602; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal demande à la Société d'habitation du Québec (SHQ) 
de participer à la programmation 2021-2022 du programme Rénovation Québec; 

Que la Ville de Lachute désire adhérer au Volet 2 : Les interventions sur l'habitat 
et demande un budget de 250 000 $ et que ce montant total d'aide financière 
sera assumé en parts égales par la Ville de Lachute et la SHQ. 

-Adopté 

15. Loisirs : 

16. Affaires diverses : 
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17. Deuxième période de questions 

Le maire ayant traité les questions reçues par courriel lors de la période de 
questions du point 6 de la présente séance, la deuxième période de questions 
est annulée. 

18. Levée de la séance 

En conséquence, il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que l'ordre du jour étant épuisé, la séance soit levée à 18 h 46 

Carl Péloquin 

Maire 
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rray, notaire 

Greffière 

-Adopté 
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